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Légende: Conformément à l'article 203 paragraphe 7 du traité instituant la Communauté européenne, depuis l'exercice

1975, c'est le président du Parlement européen et non plus le président du Conseil qui constate que le budget est

définitivement arrêté.
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Constatation de l’arrêt définitif par le Parlement européen du budget général des 
Communautés européennes pour l’exercice 1975 (75/136/Euratom, CECA, CEE) (12 
décembre 1974)

LE PRÉSIDENT DU PARLEMENT EUROPÉEN,

— vu le traité instituant la Communauté européenne du charbon et de l’acier, et notamment son article 78 
paragraphe 7,

— vu le traité instituant la Communauté économique européenne, et notamment son article 203 paragraphe 
7,

— vu le traité instituant la Communauté européenne de l’énergie atomique, et notamment son article 177 
paragraphe 7,

— vu l’avant-projet de budget général des Communautés européennes pour l’exercice 1975 présenté par la 
Commission,

— vu le projet de budget général des Communautés européennes pour l’exercice 1975 établi par le Conseil,

— vu les délibérations du Parlement européen du 14 novembre 1974,

— vu le résultat des délibérations du Conseil du 28 novembre 1974 sur les propositions de modification et 
les amendements adoptés par le Parlement européen le 14 novembre 1974,

— vu les délibérations du Parlement européen du 12 décembre 1974 aux termes desquelles il a arrêté le 
budget général des Communautés européennes pour 1975,

— la procédure prévue aux articles 78 du traité instituant la Communauté européenne du charbon et de 
l’acier, 203 du traité instituant la Communauté économique européenne et 177 du traité instituant la 
Communauté européenne de l’énergie atomique étant ainsi achevée,

CONSTATE:

Article unique

Le budget général des Communautés européennes pour l’exercice 1975 tel que figurant en annexe est 
définitivement arrêté.

Fait à Luxembourg, le 12 décembre 1974.

Le président
du Parlement européen

Cornelis BERKHOUWER
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